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SPOL mangeoire sur la commune d’Allouville-Bellefosse,  
Seine-Maritime, hiver 2007/08 

 
 
 
 
 
 
 
Introduction  
 
Qu’est ce que le SPOL ? 
Il convient tout d'abord de définir ce qu’est un programme SPOL : Suivi des Populations d’Oiseaux 
Locaux. Ce protocole permet de travailler sur des espèces nicheuses ou hivernantes.  
Ce type de programme intègre les axes de recherches prioritaires du CRBPO (Centre de Recherche 
par le Baguage sur les Populations d'Oiseaux) dans le cadre du PNRO (Programme National de 
Recherches Ornithologiques). L’axe 1 regroupe les thèmes de recherches impliquant la répétition 
d’opérations de capture, dans un site défini et selon les mêmes modalités, plusieurs années 
consécutives. Il comporte deux options :  

�� le Suivi Temporel des Oiseaux Communs (STOC). 
�� le Suivi des Populations d’Oiseaux Locaux (SPOL). 

 
Ces deux volets ont le même objectif général : étudier la dynamique des populations. Le STOC est 
conçu pour déterminer plus particulièrement les fluctuations d’effectifs de toutes les espèces 
d’oiseaux communs, alors que le SPOL est conçu pour étudier plus précisément les variations de 
certains paramètres démographiques tels que la probabilité de survie (ou de fidélité au site d’étude), 
le renouvellement des populations, le taux de migration partielle d’espèces choisies a priori par le 
bagueur. 
 
 
Qu’est ce que le SPOL Mangeoire ? 
L'objectif est de s’intéresser aux populations de passereaux granivores (moineaux, bruants, etc. …) 
qui fréquentent les mangeoires.  
Globalement, un certain nombre de ces espèces sont en fort déclin en France et en Europe. De plus, 
nos connaissances sur le fonctionnement des populations hivernantes sont fragmentaires. Il s’agit de 
suivre, en renouvelant plusieurs années de suite dans les mêmes conditions de captures, les 
populations de passereaux granivores fréquentant une mangeoire. 
Une possibilité est d’effectuer des opérations de capture ponctuelles régulièrement espacées dans le 
temps (toutes les semaines, tous les 15 jours, une fois par mois).  
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Matériel et méthode 
 
 
Site d’étude 
Nous avons mis en place un SPOL Mangeoire à l'association CHENE, situé sur la commune 
d’Allouville-Bellefosse en Seinet-Maritime, au lieu-dit du Bouillot (carte 1).  
L'association est installée sur un terrain entouré de talus plantés d’arbustes d’aubépine haute de 2 à 3 
mètres. Une partie de ces talus est constituée d’arbres de plusieurs mètres de haut. Le terrain 
recouvert de pelouse comporte quelques buissons. 
 

 
 
Les bâtiments sont disséminés sur le terrain et plusieurs mangeoires sont positionnées à proximité de 
certains d'entre eux (fig. 1). Entre la première et la deuxième session, les filets ont été déplacés afin 
de trouver les meilleurs emplacements de capture. Seuls les emplacements définitifs des filets 
apparaissent sur la figure 1. 
 
 
 

Carte 1 : Localisation de la station SPOL 
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Période et pas de temps de l’étude 
Les captures ont commencé le 4 décembre 2007 et se sont achevées le 27 février 2008. Nous avons 
choisi d’intervenir selon un pas de temps de 15 jours ce qui représente 2 sessions de captures 
mensuelles.  
Les matinées de captures sont organisées en fonction de la météo et des conditions climatiques. Il est 
préférable de réaliser une session de capture par temps froid et sec avec le vent le plus faible 
possible. 
 
Déroulement d’une session de captures 
Une session de capture représente la mise en place des filets, la capture proprement dite et le 
démontage des filets. Dans la mesure du possible, les filets sont posés la veille en fin de journée. 
Cela permet éventuellement de faire quelques captures le soir, entre le moment de la pose et de la 
fermeture des filets.  

Figure 1 : Plan du terrain du centre de soins (Source : Le CHENE, 2005) 

Filets 12 mètres 

Filets 6 mètres 

Mangeoires 
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Les captures débutent au lever du soleil et les filets sont fermés à la mi journée (12h00-13h00). Les 
tournées sont espacées de 30 minutes. En cas de températures négatives et de grand froid les tournées 
sont rapprochées environ toutes les 15 minutes. 
 
Une fois capturé, l’oiseau est stocké dans un pochon de tissu respirant afin de garder une certaine 
tranquillité.  
Au moment de la manipulation, l'oiseau est identifié (espèce). Ensuite, il existe deux cas de figure : 
soit l’oiseau ne porte pas de bague, on parle alors de baguage ; soit il possède déjà une bague. Dans 
ce cas, on note le numéro et le nom du centre de baguage, on parle alors de contrôle.  
L'individu est sexé et âgé dans la mesure du possible. On effectue des mesures biométriques : 
longueur de l’aile pliée, estimation de l’adiposité au niveau de la fosse claviculaire (code de 1 à 4), 
masse prise à l’aide d’une balance électronique précise au 0,1gramme (annexe I).  
 
Une codification a été mise en place pour noter les différentes espèces : le code EURING. Au niveau 
des résultats, les espèces seront appelées par ce code. Le tableau I présente la correspondance entre le 
nom de l’espèce et le code EURING.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Matériel utilisé : filets japonais, claps nets et mangeoires 
Dans un premier temps nous avons cherché à optimiser l’emplacement des filets. Ceci a demandé 
quelques ajustements au fil des sessions. Finalement ce sont 54 mètres de filets japonais (photo 1) 
qui ont été installés sur le parc du CHENE.  
Lors de deux sessions nous avons testé des l’utilisation de matoles sans grand succès. 
 
Les filets sont disposés à proximité de mangeoires (photo 2). Quelques jours avant la pose des filets 
les mangeoires sont remplies de graines (essentiellement graines de tournesol et du mélange pour 
tourterelles). Des boules de graisse sont accrochées dans les arbres près des filets. Des fruits sont 
également disposés un peu partout. 
 
 

Tableau I : Correspondance des codes EURING 
Code EURING Nom français Nom latin 

PARCAE Mésange bleue Parus caeruleus 

CARCHL Verdier d'Europe Carduelis chloris 

PASDOM Moineau domestique Passer domesticus 

PARMAJ Mésange charbonnière Parus major 

FRICOE Pinson des arbres Fringilla coelebs 

TURMER Merle noir Turdus merula 

PRUMOD Accenteur mouchet Prunella modularis 

ERIRUB Rouge gorge familier Erithacus rubecula 

TROTRO Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 

FRIMON Pinson du nord Fringilla montifringilla 

PARPAL Mésange nonnette Parus palustris 

LARRIB Mouette rieuse Larus ridibundus 
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Photo 2 : 
Mangeoire située à 
proximité d’un filet 

Photo 1 :  
Filet japonais de 12m. 
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Résultats 
 
Captures et conditions météorologiques 
Dans l’ensemble l’hiver a été doux. Une vague de froid a touché la région du 13 au 25 décembre 
avec des températures moyennes comprises entre -5 et 2°C.  
Une seconde vague de froid, moins intense et surtout moins longue, s’est abattue sur notre pays du 
29 janvier au 3 février (-0.5 et 3.25°C).  
En février les nuits ont souvent été claires et froides donnant des gelées matinales et des températures 
négatives en matinée. 
 
Six sessions de captures ont été effectuées. A trois reprises nous avons pu installer les filets la veille.  
En moyenne une cinquantaine d’oiseaux a été capturée lors de chaque session (tab. II). 

 
En fonction de nos disponibilités et des conditions météorologiques nous avons essayé d’intervenir 
aux périodes les plus froides. La deuxième session se situe au moment le plus froid de la période (fig. 
2). Les autres sessions se situent globalement quelques jours avant ou après la baisse des 
températures. 
 
Pendant les périodes de froid, deux phénomènes peuvent se produire :  
- les oiseaux vont plus volontiers se nourrir aux mangeoires car la nourriture alentour se raréfie et le 
froid augmente leurs besoins énergétiques,  
- le nombre d'individus augmente avec l'arrivé d'oiseaux stationnés jusque là plus au nord (invasion 
et/ou migration partielle). On peut donc s'attendre à une augmentation du nombre d'oiseaux capturés 
et d'oiseaux bagués.  
La figure 2 montre que le maximum d’oiseaux bagués (et capturé) coïncide au moment le plus froid. 
En même temps, il s’agissait de la deuxième session de capture et très peu d’oiseaux avaient été 
bagués auparavant. Ainsi, dans l’ensemble, les conditions météorologiques ne semblent pas avoir 
beaucoup influencé la capture.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau II : Calendrier des différentes sessions et  effectifs capturés 

DATE 04/12/07 17/12/07 18/12/07 08/01/08 22/01/08 08/02/08 09/02/08 25/02/08 27/02/08 Total 
Longueur 
de filet 

60 45 45 46 54 54 54 42 54 454 

T°C  
(min et max) 

6.5 / 10 -5 / -0.5 -6 / -1 3.5 / 6.5 4.5 / 6.5 -0.5 / 11 0 / 12 2 / 10.5 3.5 /   

Effectifs 
capturés 19 76 44 62 48 54 303 

Figure 2 : Evolutions des températures et effectifs bagués 
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Résultats des captures 
Au cours de ces 6 sessions, 303 captures (baguages, contrôles et reprises cumulés) ont été réalisées 
(tab. III). Malheureusement, un verdier d’Europe, bagué le 27 février, a été retrouvé blessé le 
lendemain. L’oiseau est mort dans la journée (hémorragie interne). 
 

Tableau III : Nombre de captures (baguages, contrôl es et reprises) à chaque session 

ESPECE 04/12/07 17/12/07 18/12/07 08/01/08 22/01/08 08/02/08 09/02/08 25/02/08 27/02/08 Total 

PARCAE 9  26 18 23 6 13 1 7 102 

CARCHL 1  10 10 22  10  14 67 

PASDOM 3  16 1 4  3  9 36 

PARMAJ 1  8 8 7  8 2  34 

FRICOE 1  8 4 2  2  5 22 

TURMER 1 1 2 1 1 1   5 12 

PRUMOD  2 1  1  1  4 9 

ERIRUB 1  2    2 1 1 7 

TROTRO 1   2   1  1 5 

FRIMON     1    3 4 

PARPAL 1    1  1   3 

LARRIB         1 1 

TOTAL 19       3                73  44 62          7             41          4              50 303 

 
 
Résultats du baguage 
Concernant uniquement les individus bagués, le total est de 228 oiseaux et 12 espèces différents.  
Deux groupes dominent l’ensemble des baguages : les paridés, 46,2% des effectifs bagués pour 3 
espèces (mésange bleue, mésange charbonnière et mésange nonnette) et le groupe des fringillidés (3 
espèces : verdier d'Europe, pinson des arbres, pinson du nord) et des passéridés (moineau 
domestique) avec 42,6%des oiseaux bagués . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

42.6%

0.3%

46.2%

9.2% 1.7% fringillidé
laridé
paridé
turdidé
troglodytidé  

Figure 3 : Proportions des différents groupes 
d'espèces bagués 

Photo 3 : Mésange bleue, 
verdier d’Europe et pinson 
du Nord 
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Deux espèces représentent plus de 50% des effectifs bagués : ce sont les mésanges bleues (28,5%) et 
les verdiers d’Europe (26,3%) (fig. 4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Peu de turdidés ont été bagués. Ce qui est surprenant au vu du nombre de merles et de grives que l’on 
peut observer à l’intérieur du parc du CHENE et dans ses proches alentours. 
 
 
La figure 5 montre qu’au fil de l’hiver le nombre de bagues posées diminue significativement 
(R2=0,9654). La diminution est brutale entre la deuxième et la troisième session (69 contre 34). Le 
nombre de bagues est ensuite de 35 en moyenne avec une augmentation le 22 janvier (fig. 5). Cette 
légère hausse pourrait être due à la baisse des températures. En effet, durant les 3 jours précédents, 
les températures ont régulièrement chuté pour perdre 3°C. Cette baisse du thermomètre a 
probablement poussé les oiseaux à fréquenter d'avantage les mangeoires. 
Le pourcentage d’oiseaux bagués par session est compris entre 59,26 et 90,79%. Ces différentes 
valeurs, montrent que le renouvellement des oiseaux est continu et plus ou moins important. Cela 
montre aussi que les passereaux de nos jardins sont plus mobiles que ne le laissent penser les simples 
observations visuelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Importance des différentes espèces baguées 
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Résultats des contrôles 
On parle de contrôle lorsqu'un oiseau capturé est déjà bagué. Par contre, si l'oiseau est trouvé mort 
avec une bague, il s'agit alors d'une reprise.  
 
74 contrôles ont été effectués et 1 reprise. Aucun contrôle étranger n’a été effectué. Il s’agit 
uniquement d’autocontrôles inter et intra journaliers. 
 

 
 
 
50% des contrôles concernent les mésanges 
bleues. Le pourcentage de contrôle des autres 
espèces est inférieur à 10%. Ici, on retrouve 4 des 
5 espèces les plus baguées. Le merle se glisse à la 
troisième place des espèces les plus contrôlées 
(tab IV). 
A l’exception du pinsons du nord et de la 
mouette, baguée lors de la dernière session toutes 
les espèces ont eu au moins un individu de 
contrôlé. 
 
 
 
 

 
 
Dans le temps, le nombre de contrôles augmente au fil des sessions (fig. 6). Une baisse du nombre de 
contrôles a lieu lors de l’avant dernière session les 8/9 février. La baisse des températures à cette 
période a pu pousser certains oiseaux à quitter le site. Ou inversement le réchauffement qui a précédé 
a pu entraîner les oiseaux à se rapprocher de leur site de nidification. En tout cas, le nombre de 
contrôles baisse comme le nombre de baguages. Par conséquent on peut estimer que le parc est 
moins fréquenté.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau IV : Taux de contrôles des 
différentes espèces par rapport au 

nombre total de contrôles 

ESPECE Contrôles % contrôles  

PARCAE 37 50,00 
CARCHL 7 9,46 
TURMER 7 9,46 
PARMAJ 6 8,11 
PASDOM 5 6,76 
ERIRUB 4 5,41 
PRUMOD 3 4,05 
TROTRO 3 4,05 
FRICOE 1 1,35 
PARPAL 1 1,35 
FRIMON  0,00 
LARRIB  0,00 

Total 74 100 

Figure 6 : Evolution du pourcentage d’oiseaux contrôlés au cours de l’hiver 
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Au total, le taux de contrôles (nombre d'individus contrôlés sur le nombre d'individus capturés) sur 
l’hiver est de 24,12%. 
Les taux de contrôles sont les plus importants chez les turdidés (merles et rouge gorge) (tab. V). Il est 
le plus faible chez les pinsons si l’on ne retient pas la mouette rieuse baguée lors de la dernière 
session. Seuls les merles, rouges-gorges et troglodytes affichent un excellent pourcentage de 
contrôles. Il y a plus de contrôles que de baguage d’oiseaux. Ce qui signifie qu’on est sûrement en 
présence d’individus sédentaires. 
 

Tableau V : Taux de contrôle hivernal par rapport a u baguage 

ESPECE Nombre de 
baguages 

Nombre de 
contrôles 

% des contrôles par 
rapport aux baguages 

Nombre d'oiseaux 
contrôlés 

oiseaux contrôlés / 
oiseaux bagués 

PARCAE 65 37 56,9 28 43,08 

CARCHL 60 7 11,7 7 11,67 

PASDOM 31 5 16,1 3 9,68 

PARMAJ 28 6 21,4 5 17,86 

FRICOE 21 1 4,8 1 4,76 

PRUMOD 6 3 50 2 33,33 

TURMER 5 7 140 3 60,00 

FRIMON 4  0 0 0,00 

ERIRUB 3 4 133,3 3 100,00 

PARPAL 2 1 50 1 50,00 

TROTRO 2 3 150 2 100,00 

LARRIB 1  0 0 0,00 

Total 228 74 32,5 55 24,12 

 
 
 
 
Evolution de la masse corporelle chez certaines espèces 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les contrôles successifs des individus ont permis d’évaluer les gains ou les pertes énergétiques faits 
par les oiseaux. Si de façon générale l’adiposité des sujets capturés était toujours 1 (sur une échelle 
de 1 à 4), les masses ont pu varier de façon plus ou moins forte selon les individus. 
Nous ne prendrons en compte les oiseaux contrôlés plusieurs fois. 

Photo 4 : pesée des oiseaux à l’aide d’une balance 
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Chez les mésanges bleues l’évolution de la masse est très hétérogène (fig. 7). Les gains sont compris 
entre 3,26 et 8,24% de la masse de l’oiseau. Les pertes sont comprises entre -1.19 et -5.4% de la 
masse. L’individu 5576018 affiche une évolution de la masse un peu différente. Après avoir gagné 
5,5% de sa masse le sujet a perdu le même pourcentage.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D'autres exemples avec le groupe des turdidés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans l'ensemble les oiseaux contrôlés plusieurs fois perdent du poids. Cependant les situations sont 
différentes entre individus et entre espèces : diminution continue, augmentation puis retour à la 
normale, augmentation continue ou encore augmentation puis perte supérieure au gain.  
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Le nombre d'individus contrôlés plusieurs fois est faible et les situations variées, il est donc délicat 
d'établir des tendances. 
Discussion et conclusion 
 
L’hiver 2007/08 aura été une année test. Il aura fallu tâtonner pour trouver les emplacements les plus 
favorables à la capture.  
Nos disponibilités n’ont pas toujours été concordantes avec les conditions météorologiques. En effet 
nous n’avons pu réaliser qu’une session lors de la vague de froid de décembre et aucune pour celle 
de février.  
 
Le SPOL mangeoire permet de mieux appréhender les différentes espèces qui peuvent fréquenter nos 
jardins durant la saison hivernale. Ce type de suivi permet aussi d’estimer les effectifs présents prés 
des mangeoires. En effet, la simple observation visuelle nous induit souvent en erreur. Il est fréquent 
de penser que nos jardins sont fréquentés par un nombre restreint d’oiseaux. De plus, il est facile de 
croire qu’il s’agit des mêmes individus. Un suivi du type SPOL mangeoire corrige cet à priori.  
 
D’après les données recueillies, ce sont les paridés, essentiellement représentés par la mésange bleue, 
qui fréquentent le plus les mangeoires du CHENE. Les granivores arrivent juste derrière avec le 
verdier d’Europe en tête.  
Le contingent d’oiseau évolue au fil de l’hiver. Tous les oiseaux ne fréquentent pas, ou en tout cas 
pas de manière régulière, le parc durant toute la mauvaise saison (annexe II). Suivant les espèces, les 
premiers résultats tendraient à montrer les différents types de population auxquels nous avons à faire.  
 
Pour les fringillidés, que ce soient les verdiers ou encore les pinsons (des arbres ou du nord) le taux 
de contrôle des oiseaux bagués est très faible voire nul tout au long de la saison (fig. 10). Cela 
pourrait indiquer que les oiseaux qui fréquentent les mangeoires du parc du CHENE ne sont pas les 
mêmes tout l’hiver et qu’il existe un fort renouvellement des individus. Nous sommes donc 
probablement en présence de migrateurs et/ou de migrateurs partiels.  
Pour les moineaux domestiques, la situation est différente (fig. 10). L'espèce niche sur le site ce qui 
laisse penser que la plupart des oiseaux capturés sont sédentaires. Peut être que certains individus 
viennent des habitations avoisinantes. On observe un taux de contrôle globalement faible. Ce dernier 
augmente au mois de février, période où les oiseaux commencent à présenter un comportement social 
(parade nuptiale, défense de territoire apports de matériaux sur les sites de nidification…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Figure 10 : Evolution des effectifs capturés et du taux de contrôle de certains fringillidés 
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Pour la mésange bleue, le nombre d'individus capturés est important jusqu'à la mi-février et le taux 
de contrôle augmente régulièrement au cours de la saison (fig. 11). A la dernière session, le nombre 
d'individus capturés chute et le taux de contrôle est le plus fort. De plus, certains individus ont été 
contrôlés régulièrement au cours de l’hiver tandis que d’autres ne l’ont jamais été (annexe II).  
 
Pour la population de mésange bleue on pourrait émettre les hypothèses suivantes:  
1) présence d’une population hivernante importante,  
2) un renouvellement du contingent hivernal régulier. 
3) présence d’individus sédentaires susceptibles de nicher sur le parc (présence de nombreux 
nichoirs). 
 
 
En ce qui concerne la mésange charbonnière, l'effectif capturé est constant de la 2ème à la 5ème session 
(fig. 11). Le taux de contrôle est très variable : nul en début et en fin d’hiver laissant penser à un 
turn-over régulier. Au cœur de l’hiver (3ème à la 5ème session) on constate un taux de contrôle plus 
important. Lors du 22 janvier, il atteint plus de la moitié des effectifs capturés. Ainsi, nous avons 
peut être assister à une période d'hivernage réel (stationnement des oiseaux) avant leur départ vers les 
sites de nidification dès la fin février (chute brutale des effectifs). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les turdidés semblent plus sédentaires et attachés à un territoire. En effet, il s’agit d’individus très 
territoriaux. Les effectifs bagués sont faibles et les oiseaux contrôlés sont toujours les mêmes.  
 
 
Toutes ces hypothèses peuvent se vérifier par des moyens statistiques, notamment le calcul de 
l’estimation des effectifs présents. Pour cette première année nous avons effectué une simple analyse 
descriptive. Le jeu de données étant faible, une année d’étude ne permet certainement pas de tirer des 
conclusions.  
 
Pour mieux connaître les sites de nidification ou les déplacements des oiseaux bagués durant l’hiver 
il faut espérer que certains oiseaux soient contrôlés ailleurs en France ou pourquoi pas à l’étranger. 
 
 
 

Figure 11 : Evolution des effectifs capturés et du taux de contrôle de la mésange bleue et de la mésange 
charbonnière 
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Perspectives 
 
Ce suivi s’est avéré des plus intéressants. Il est nécessaire de poursuivre cette étude durant l’hiver 
2008/09 pour recueillir davantage de données, cela permettra peut être de mettre en avant la fidélité 
au site d’hivernage. Lors de l’hiver prochain, dans la mesure du possible, il faudrait arriver à mieux 
couvrir les périodes de vagues de froid en réalisant plusieurs séances de capture. 
 
L’idéal serait de développer un programme STOC en période de nidification pour évaluer la part des 
oiseaux sédentaires dans le parc du CHENE et connaître le devenir des jeunes nés sur ce territoire. 
Cela permettrait de mieux cerner le statut des espèces présentes en hiver sur le territoire du CHENE.  
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Annexe I : 
Bordereau de saisie 
 
 
 

 

 
ABG= aide bagueur   Lg filets= longueur de filets ouverts   RE= repasse 
 
 
EX= état sexuel CS= critères de sexage PI= plaque incubatrice pour les femelles en période de reproduction 
 
PC= protubérance cloacale en période de reproduction pour les males LP= longueur de l’aile pliée AD= adiposité (notée de 1 à 4)  
MA = masse en grammes 

Centre  Heure action  BAGUE ESPECE AGE  SEXE EX CS PI PC LP AD MA FILET MEMO 

 FRP 10H15 B 5581479 ERIRUB 1A ?         71 1 18,2 1   

                               

                               

                               

                               

                               

                               

                               

                               

Date :    Localité :   Lg filets :   RE : 
Bagueur :   Lieu dit   Ouverture :    
ABG :    Thème :   Fin session : 



Annexe II :  
Dates de présence des oiseaux après baguage (oiseaux contrôlés uniquement) 
 
 
 

ESPECE BAGUE 4/12/07 18/12/07 8/1/08 22/1/08 8/2/08 9/2/08 25/02/08 27/2/08 
PARCAE 5576002  1  1     
PARCAE 5576005  1 1 1     
PARCAE 5576006  1  1     
PARCAE 5576018  1 1 1  1  1 
PARCAE 5576025   1     1 
PARCAE 5576028   1     1 
PARCAE 5576030   1   1   
PARCAE 5576039   1     1 
PARCAE 5576040   1 1     
PARCAE 5576041   1 1     
PARCAE 5576044   1     1 
PARCAE 5576048    1  1   
PARCAE 5576058    1 1    
PARCAE 5576063     1 1   
PARCAE 5576065     1 1   
PARCAE 5581466 1  1      
PARCAE 5581469 1   1     
PARCAE 5581470 1 1       
PARCAE 5581471 1 1 1 1    1 
PARCAE 5581472 1     1   
PARCAE 5581474 1   1     
PARCAE 5581478 1 1    1   
PARCAE 5581482  1  1     
PARCAE 5581489  1 1 1     
PARCAE 5581490  1  1     
PARCAE 5581494  1    1   
PARCAE 5581495  1 1      
PARCAE 5581496  1  1     

 
CARCHL BAGUE 4/12/07 18/12/07 8/1/08 22/1/08 9/2/08 27/2/08 

CARCHL SC122609 1    1 1 
CARCHL SC122626 1 1    1 
CARCHL SC122638  1  1  1 
CARCHL SC122648   1  1 1 
CARCHL SC122651   1   1 
CARCHL SC122668    1 1 1 
CARCHL SC122672    1 1 1 

 
ESPECE BAGUE 17/12/07 18/12/07 8/1/08 22/1/08 8/2/08 27/2/08 
TURMER 437788 1 1 1   1 
TURMER JA587202  1  1  1 

TURMER JA587203     1 1 

 
 
 
 
 

Date baguage Date contrôle 
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ESPECE BAGUE 4/12/07 17/12/07 18/12/07 9/2/08 25/02/08 27/2/08 
ERIRUB 5576083     1 1 
ERIRUB 5581479 1  1 1   
ERIRUB 5581487   1 1   

ESPECE BAGUE 4/12/07 18/12/07 8/1/08 22/1/08 9/2/08 
PARMAJ 5576026   1 1  
PARMAJ 5576038   1 1  
PARMAJ 5581468 1    1 
PARMAJ 5581483  1 1 1  
PARMAJ 5581484  1  1  

ESPECE BAGUE 18/12/07 8/1/08 22/1/08 8/2/08 27/2/08 
PASDOM SC122607 1    1 
PASDOM SC122616 1 1   1 
PASDOM SC122621 1   1 1 


